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Le rappel des caractéristiques de la formation

Attendus nationaux

Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des éléments de cadrage 
national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement supérieur pour informer les lycéens et leurs 
familles. 

ELEMENTS DE CADRAGE NATIONAL

De manière générale, la réussite en première année de licence nécessite la maîtrise de connaissances et compétences acquises au 
lycée, une bonne connaissance du contenu et des débouchés de chaque filière universitaire ainsi qu’un engagement du futur 
étudiant dans son projet d’étude choisi. 

Plus spécifiquement, il est attendu des candidats en licence Mention LETTRES : 

* Disposer d’un très bon niveau rédactionnel qui permette notamment d’argumenter un raisonnement et d’analyser un texte
Cette mention suppose en effet une maîtrise globale de la langue française et des qualités de compréhension fine de textes de 
toute nature. Elle nécessite aussi de solides capacités d’expression afin de pouvoir analyser des textes littéraires, argumenter, 
construire un raisonnement, synthétiser, produire et traiter des contenus diversifiés. 

* Disposer d’un bon niveau dans au moins une langue étrangère (niveau B) 
Cette mention comporte obligatoirement des enseignements de langues vivantes. La maîtrise d’au moins une langue au niveau 
baccalauréat est donc indispensable. 

* Etre intéressé par la culture et l’histoire littéraires et artistiques, ainsi que par l’étude de la langue française
Cette formation impose en effet une connaissance de la genèse et de l’évolution des lettres françaises, avec une attention 
particulière pour leur dimension historique. Elle requiert également une appétence pour les textes littéraires, anciens, médiévaux 
et contemporains, pour le monde de l’art et pour les dimensions linguistiques de la langue. 



* Faire preuve de curiosité intellectuelle et plus particulièrement pour la littérature sous toutes ses formes (poésie, roman, essai, 
théâtre, cinématographie, etc.) 
La licence de Lettres a pour objet la lecture, l'étude et la compréhension des œuvres littéraires, dans toute leur richesse, leur 
diversité et leur complexité. 

* Disposer d’une bonne culture générale et être ouvert au monde
L’intérêt pour la discipline Lettres est bien évidemment essentiel, mais l’étude de la littérature impose également une bonne 
culture générale dans des domaines diversifiés et une sensibilité pour les humanités dans toute leur diversité. 

* Pouvoir travailler de façon autonome et organiser son travail seul ou en équipe
Cet attendu marque l’importance, pour la Licence en Lettres, de la capacité du candidat à travailler de façon autonome, seul ou 
en petit groupe. Comme beaucoup de formations universitaires, cette formation laisse en effet une place substantielle à l’
organisation et au travail personnel. 

Toutes ces connaissances et compétences peuvent être acquises au lycée dans les enseignements du tronc commun et 
approfondies plus particulièrement dans les enseignements de spécialité et options du domaine des arts, des lettres, des langues 
et des sciences humaines et sociales.

Attendus locaux

Être en mesure de réinvestir les compétences acquises dans les matières littéraires étudiées au lycée pour travailler à leur 
élargissement.
Être suffisamment à l'aise avec la langue française (sa grammaire élémentaire,ses règles d'expression écrite et orale) en vue 
de progresser dans la voie du déploiement et de l'affermissement de sa propre pensée.
Savoir organiser son discours en mettant en œuvre les règles méthodologiques de base inhérentes aux exercices littéraires 
déjà pratiqués au lycée.
Être ouvert à des lectures diversifiées afin d'approfondir la compréhension d'œuvres d'époques différentes et de mieux 
saisir en quoi elles nous permettent d'affiner notre compréhension du monde.
Cultiver son goût des découvertes,



savoir faire preuve d'un esprit curieux etouvert à la rencontre des littératures et des cultures du monde.



Conditions d'inscription

Sont autorisés à s'inscrire : 
. Les candidats titulaires ou en préparation d'un baccalauréat français des séries générales, technologiques ou professionnelles. 
. Les candidats titulaires ou en préparation d'un DAEU. 
. Les candidats titulaires ou en préparation d'un diplôme français de niveau IV hors baccalauréat. 
. Les candidats ressortissants de l'U.E, de l'EEE, de la Confédération Suisse, de Monaco ou d'Andorre, titulaires ou en préparation 
d'un diplôme donnant accès à l'enseignement supérieur européen. 
. Les candidats ressortissants de l'U.E, de l'EEE, de la Confédération Suisse, de Monaco ou d'Andorre, titulaires ou en préparation 
d'un équivalent au baccalauréat français (diplôme obtenu hors U.E). 

N.B : Les candidats non ressortissants de l'U.E, de l'EEE, de la Confédération Suisse, de Monaco ou d'Andorre, titulaires ou en 
préparation d'un diplôme équivalent au baccalauréat français (U.E ou hors UE) ne passent pas par la plateforme Parcoursup, mais 
par la procédure DAP.

. Les candidats titulaires ou en préparation d'un diplôme français de niveau IV (hors baccalauréat, DAEU auquels s'ajoute la 
capacité en droit pour les licences de droit) doivent faire l'objet d'une validation de leur diplôme par l'université. 

Contenu et organisation des enseignements pour la formation

Licence d'État sous jury rectoral habilitée à recevoir des boursiers. Cette Licence permet de maîtriser l'espace culturel et littéraire 
français.Les grandes époques, les courants et les genres sont étudiés à travers les enseignements : histoire littéraire, théorie de la 
littérature, littérature comparée, grammaire, enjeux du monde littéraire d'aujourd'hui... Les diplômés développent leurs 
compétences méthodologiques d'analyse, s'expriment avec précision et finesse à l'écrit comme à l'oral, maîtrisent les niveaux de 
la langue et savent argumenter ; ils savent inscrire leurs savoirs et savoir-faire littéraires dans le monde professionnel. 20 heures de 
cours hebdomadaire en moyenne.* Préparation aux certificats internationaux de langues* Possibilité de mobilité internationale : 
135 universités partenaires de l'ICP* Les plus : suivi par un directeur d'études, modules de professionnalisation, forumEntreprises, 
plateforme de stages, conférences métier



Pour plus de détails: cliquez ici

https://www.icp.fr/formations/diplomes/licences/licence-lettres-parcours-lettres-modernes


Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

La licence n'est pas sélective. Le classement se fait en fonction des résultats dans les matières littéraires, tant dans les bulletins 
qu'au
baccalauréat. Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux si ce n'est celui 
permettant le classement.

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Enseignements de la session et conseils aux candidats

Enseignements de la session et conseils aux candidats

La licence n'est pas sélective. Le classement se fait en fonction des résultats dans les matières littéraires, tant dans les bulletins 
qu'au
baccalauréat. Il est donc conseillé aux candidats soucieux de leur classement d'oeuvrer en priorité dans ces matières.



Tableau Synoptique

Champs d'évaluation Rappel des critères généraux Critères retenus par la 
commission d'examen des 
voeux

Eléments pris en compte 
pour l'évaluation des critères

Degré d'importance des 
critères

Résultat académique résultats et positionnement 
dans les classes de 1ère et 
terminale en français, 
histoire, LV1, philosophie

notes bulletins de notes Essentiel

Résultats aux épreuves 
anticipées du baccalauréat : 
français

notes épreuves anticipées du 
baccalauréat

Très important

le cas échéant, résultats 
obtenus au baccalauréat ou 
dans l'enseignement supérieur

notes baccalauréat et le cas 
échéant, bulletins de notes 
de l'enseignement supérieur

Très important

Compétences académiques, 
acquis méthodologiques, 
savoir-faire

compétences générales des 
études secondaires, exercices 
de composition littéraire

notes bulletins de notes Important

capacité à s'exprimer notes bulletins de notes Important

Savoir-être Aucun critère défini pour ce 
champ d’évaluation

Motivation, connaissance de 
la formation, cohérence du 
projet

Aucun critère défini pour ce 
champ d’évaluation

Engagements, activités et 
centres d’intérêt, réalisations 
péri ou extra-scolaires

Aucun critère défini pour ce 
champ d’évaluation
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